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2.  Rémunérations 
et régimes indemnitaires
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Rémunérations et régimes indemnitaires

A. Effectifs rémunérés

Effectifs rémunérés (agents et ETPT) par imputation des crédits de fi nancement au sein 

des établissements d’enseignement supérieur RCE, répartis par catégorie d’emplois et ventilés 

par statut Fonction publique et catégorie statutaire

Catégorie 
d’emplois LOLF

Statut Fonction 
publique

Catégorie 
statutaire

Plafond État Ressources propres Total du 
nombre 
d’agents

Total du 
nombre 
d’ETPT

Part des ETPT 
du plafond État/
Effectifs de la 
cat. d’emplois

Nombre 
d’agents

ETP 
travaillé

Nombre 
d’agents

ETP 
travaillé

Enseignants 
du 1er degré

Titulaire Catégorie A 380 361 380 361

100,0 %Total des effectifs 380 361 0 0 380 361

Part des non titulaires 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %

Enseignants 
du 2nd degré

Titulaire Catégorie A 12 232 11 866 12 232 11 866

97,8 %
Non titulaire - 881 731 325 287 1 206 1 019

Total des effectifs 13 113 12 597 325 287 13 438 12 885

Part des non titulaires 6,7 % 5,8 % 100,0 % 100,0 % 9,0 % 7,9 %

Enseignants stagiaires 
(élèves des ENS)

Titulaire Catégorie A 2 888 2 888 2 888 2 888

100,0 %Total des effectifs 2 888 2 888 0 0 2 888 2 888

Part des non titulaires 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %

Enseignants chercheurs 
et assimilés

Titulaire Catégorie A 52 536 52 300 52 536 52 300

93,5 %
Non titulaire - 22 811 20 629 5 213 5 096 28 024 25 725

Total des effectifs 75 347 72 929 5 213 5 096 80 560 78 025

Part des non titulaires 30,3 % 28,3 % 100,0 % 100,0 % 34,8 % 33,0 %

Personnels 
d’accompagnement 
et de suivi des élèves 
et étudiants

Titulaire

Catégorie A 348 309 348 309

80,5 %

Catégorie B 75 70 75 70

Catégorie C 2 2 2 2

Non titulaire - 39 37 123 101 162 138

Total des effectifs 464 418 123 101 587 519

Part des non titulaires 8,4 % 8,9 % 100,0 % 100,0 % 27,6 % 26,6 %

Personnels d’encadrement

Titulaire Catégorie A 2 170 2 144 2 170 2 144

99,7 %
Non titulaire - 2 2 6 6 8 8

Total des effectifs 2 172 2 146 6 6 2 178 2 151

Part des non titulaires 0,1 % 0,1 % 100,0 % 100,0 % 0,4 % 0,4 %

Personnels administratif, 
technique et de service

Titulaire

Catégorie A 9 863 9 633 9 863 9 633

76,9 %

Catégorie B 11 199 10 847 11 199 10 847

Catégorie C 20 980 20 158 20 980 20 158

Non titulaire - 8 827 8 319 15 798 14 694 24 625 23 013

Total des effectifs 50 869 48 957 15 798 14 694 66 667 63 651

Part des non titulaires 17,4 % 17,0 % 100,0 % 100,0 % 36,9 % 36,2 %

Personnels 
des bibliothèques 
et des musées

Titulaire

Catégorie A 1 188 1 154 1 188 1 154

100,0 %

Catégorie B 1 227 1 162 1 227 1 162

Catégorie C 1 623 1 542 1 623 1 542

Total des effectifs 4 038 3 858 0 0 4 038 3 858

Part des non titulaires 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %

Ensemble des effectifs 149 271 144 154 21 465 20 184 170 736 164 337
87,7 %

Part des non titulaires 21,8 % 20,6 % 100,0 % 100,0 % 31,6 % 30,4 %

Sources : Base OREMS-RCE - Extraction des données relatives à la paye du mois de décembre 2012 dans les établissements RCE.

Cet indicateur ne prend en compte que les données des établissements ayant accédé aux responsabilités et compétences élargies (86 % des effectifs en 2012), 
les informations liées à la paye des agents dans les établissements d’enseignement supérieur « non RCE  » ou du réseau des oeuvres universitaires et scolaires 
n’étant pas ou insuffi samment disponibles. 

Concernant les agents non titulaires BIATSS, ceux-ci sont en général rattachés, par défaut, à la catégorie « Personnels administratif, technique et de service ».

Dans les établissements RCE, 87,7 % des effectifs en ETPT sont rémunérés sur crédits d’État et 12,3 % intégralement sur ressources 

propres des établissements (ces personnels sont exclusivement des agents non titulaires). 73,3 % des ETPT rémunérés sur ressources 

propres sont des personnels non titulaires exerçant des fonctions correspondantes aux corps des BIATSS.
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Bilan social du ministère de l’éducation nationale, du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche - Année 2012-2013

Le poids des effectifs rémunérés dans les établissements « RCE » imputés sous le plafond d’emplois État selon 
la catégorie d’emplois

Part des ETPT du plafond Etat / Effectifs de la cat. d'emplois
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Rémunérations et régimes indemnitaires

B. Rémunérations

Indice moyen des agents titulaires répartis par catégorie statutaire et ventilés par fi lière et corps/

grade - Année 2012

Catégorie 
statutaire

Filière Libellé du grade Indice moyen des 
agents rémunérés 

dans l’enseignement 
supérieur

Catégorie A

Filière universitaire 

Assistant de l’enseignement supérieur 641

Assistant non agrégé et assimilé 749

Maître de conférences hors classe 862

Maître de conférences de classe normale 671

Maître-assistant de 1re classe 719

Maître-assistant de 2e classe 555

PR de classe exceptionnelle 1 266

PR de 1re classe 1 079

PR de 2e classe 858

Corps spécifi ques enseignants

Astronome adjoint hors classe 867

Astronome adjoint de classe normale 653

Astronome classe exceptionnelle 1 269

Astronome de 1re classe 1 107

Astronome de 2e classe 857

DIRH classe exceptionnelle 1 279

DIRH de 1re classe 1 092

DIRH de 2e classe 863

DIRP classe exceptionnelle 1 284

DIRP de 1re classe 1 107

DIRP de 2e classe 892

MCFH hors classe 890

MCFH de classe normale 689

MCFP hors classe 874

MCFP de classe normale 634

MCMU hors classe 892

MCMU de classe normale 666

Physicien adjoint hors classe 913

Physicien adjoint de classe normale 623

Physicien classe exceptionnelle 1 280

Physicien de 1re classe 1 093

Physicien de 2e classe 825

PRCM classe exceptionnelle 1 281

PRCM de classe normale 1 118

PRMU classe exceptionnelle 1 287

PRMU de 1re classe 1 135

PRMU de 2e classe 898

Professeur de l’ECP de 1re catégorie 1 059

Professeur de l’ECP de 2e catégorie 807

Professeur du Collège de France 1 269

SDCM de classe normale 821

Sous-directeur de laboratoire des écoles normales supérieures 963

Sous-directeur de laboratoire du CF 944

Filière hospitalo-universitaire 

Maître de conférences - PH-PHO hors classe 873

Maître de conférences - PH-PHO 1re classe 692

Maître de conférences - PH-PHO 2e classe 525

Prof 1er grade chir dent-odonto 1re classe 801

MEN_BilanSocial_ES_2013_livre.indd   139MEN_BilanSocial_ES_2013_livre.indd   139 18/03/14   11:3018/03/14   11:30
Cyan quadriCyan quadriMagenta quadriMagenta quadriJaune quadriJaune quadriNoir quadriNoir quadri



140

Bilan social du ministère de l’éducation nationale, du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche - Année 2012-2013

Catégorie 
statutaire

Filière Libellé du grade Indice moyen des 
agents rémunérés 

dans l’enseignement 
supérieur

Catégorie A

Filière hospitalo-universitaire 

PUPH classe exceptionnelle 1 274

PUPH de 1re classe 1 077

PUPH de 2e classe 876

PUPHO classe exceptionnelle 1 268

PUPHO de 1re classe 1 015

PUPHO de 2e classe 813

Filière enseignante 
des corps du 2nd degré

Chargé d’enseig. d’EPS cl. exceptionnelle 634

Chargé d’enseig. d’EPS hors classe 510

Prof. de lycée pro. bi-admissible 527

Prof. de lycée pro. hors classe 688

Prof. de lycée pro. classe normale 483

Professeur agrégé hors classe 894

Professeur agrégé classe normale 684

Professeur certifi é bi-admissible 585

Professeur certifi é hors classe 725

Professeur certifi é classe normale 545

Professeur de chaire supérieure 963

Professeur hors classe de l’ENSAM 864

Professeur de classe normale de l’ENSAM 695

Professeur d’enseignement général des collèges classe exceptionnelle 705

Professeur d’enseignement général des collèges hors classe 428

Professeur d’EPS bi-admissible 577

Professeur d’EPS hors classe 751

Professeur d’EPS classe normale 550

Filière enseignante 
des corps du 1er degré

Professeur des écoles hors classe 725

Professeur des écoles classe normale 572

Filière d’inspection

IA-IPR hors classe 1 058

IA-IPR classe normale 924

IEN hors classe 892

Filière éducation-orientation

Conseiller d’orientation psychologue 545

CPE hors classe 661

CPE classe normale 422

Directeur de CIO 636

Filière administrative

APAENES 655

ADAENES 518

Administrateur hors classe 988

Administrateur civil 696

Administrateur ENESR groupe A 756

Agent comptable de CROUS groupe 1 736

Agent comptable de CROUS groupe 2 668

Agent comptable d’EPCSCP groupe 1 755

Agent comptable d’EPCSCP groupe 2 735

Agent comptable d’EPCSCP groupe 3 695

CASU 672

DGS-SGEPES groupe 1 925

DGS-SGEPES groupe 2 859

DGS-SGEPES groupe 3 774
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Rémunérations et régimes indemnitaires

Catégorie 
statutaire

Filière Libellé du grade Indice moyen des 
agents rémunérés 

dans l’enseignement 
supérieur

Catégorie A

Filière administrative
Directeur de CROUS groupe 1 984

Directeur de CROUS groupe 2 872

Filière sociale et de santé

Conseiller technique de service social 543

Infi rmier hors classe 522

Infi rmier classe supérieure 537

Infi rmier classe normale 440

Filière ITRF

Assistant ingénieur 451

Ingénieur de recherche hors classe 862

Ingénieur de recherche 1re classe 749

Ingénieur de recherche 2e classe 582

Ingénieur d’études hors classe 766

Ingénieur d’études 1re classe 624

Ingénieur d’études 2e classe 490

Filière des bibliothèques

Bibliothécaire 496

Conservateur général des bibliothèques 1 077

Conservateur en chef des bibliothèques 862

Conservateur des bibliothèques 569

Catégorie B

Filière administrative

SAENES classe exceptionnelle 487

SAENES classe supérieure 446

SAENES classe normale 377

Filière sociale et de santé

Assistant social principal 514

Assistant social 405

Infi rmier classe supérieure (cat. B) 506

Filière ITRF

TECHRF classe exceptionnelle 487

TECHRF classe supérieure 446

TECHRF classe normale 378

Filière des bibliothèques

BIBAS classe exceptionnelle 485

BIBAS classe supérieure 384

BIBAS classe normale 362

Catégorie C

Filière administrative

ADJENES principal de 1re classe 407

ADJENES principal de 2e classe 354

ADJENES 1re classe 319

ADJENES 2e classe 313

Filière ITRF

ATRF principal de 1re classe 381

ATRF principal de 2e classe 331

ATRF 1re classe 331

ATRF 2e classe 315

Filière technique

ATEC principal de 1re classe 416

ATEC principal de 2e classe 356

ATEC 1re classe 339

ATEC 2e classe 319

Filière des bibliothèques

MAGB principal de 1re classe 384

MAGB principal de 2e classe 336

MAGB 1re classe 328

MAGB 2e classe 312

Sources : Service de l’encadrement et annuaires des personnels pour les BIATSS ; OREMS-RCE et POLCA pour les personnels enseignants
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Bilan social du ministère de l’éducation nationale, du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche - Année 2012-2013

C. Régimes indemnitaires des agents titulaires

Primes et indemnités versées aux agents titulaires 

Répartition des primes versées aux enseignants dans les établissements d’enseignement supérieur RCE et non RCE 

* Possibilité de convertir tout ou partie de la prime en décharges de service.

Près de 165 M€ de primes et indemnités ont été versées en 2012 aux personnels enseignants dans les établissements d’enseignement 

supérieur. Cependant, certaines primes pouvant être converties en décharges de service, ce total ne rend pas compte du montant 

« réel » des primes attribuées aux enseignants.

Les deux primes les plus importantes sont la prime d’excellence scientifi que (PES) et la prime de recherche et d’enseignement supérieur 

(PRES) qui représentent respectivement près de 37,2 % (soit 61,2 M€) et 36,2 % (soit 59,6 M€) du montant total précité.

•  La PES est attribuée, pour une période de 4 ans renouvelable, aux enseignants-chercheurs et personnels assimilés qui exercent 

soit une activité scientifi que jugée d’un niveau élevée par les instances d’évaluation, soit une activité d’encadrement doctoral, 

soit sont lauréats d’une distinction scientifi que de niveau national ou international. Son montant varie de 3 500 € annuels (taux 

plancher) à 15 000 € (taux plafond) et peut atteindre 25 000 € pour les lauréats d’une distinction scientifi que. Cette prime peut être 

convertie tout ou partie en décharges de services, ce qui diminue d’autant le montant versé par les établissements.

•  La PRES est versée à tous les enseignants chercheurs et personnels assimilés qui assurent l’intégralité de leurs obligations 

statutaires de service. Elle est d’un montant annuel de 1 244,98 €.

•  La prime de responsabilités pédagogiques (PRP) est attribuée à tous les enseignants (enseignants chercheurs et personnels 

assimilés, personnels hospitalo-universitaires, enseignants du second degré) qui exercent des responsabilités pédagogiques 

en plus de leurs obligations statutaires de service et son montant varie de 490,92 € (mini) à 3 927,37 € (maxi). Cette prime peut 

également être convertie tout ou partie en décharges de services.

•  La prime d’administration (PA) est attribuée aux enseignants-chercheurs et assimilés qui exercent des responsabilités 

administratives auprès du ministère ou des fonctions de présidents d’universités et d’INP, des directeurs des ENS, INSA, 

d’instituts ou d’écoles internes aux universités… et pour la durée de leurs fonctions. Son montant annuel varie de 7 334,70 € 

[pour le 2e groupe, avec majoration de 25 % lorsque l’établissement bénéfi cie des responsabilités et compétences élargies (RCE)] 

à 18 417,68 € [pour le 1er groupe, avec majoration de 50 % lorsque l’établissement bénéfi cie des RCE et dans la limite de 20 % 

du montant de la prime majoré, en fonction de la réalisation d’objectifs et de résultats d’indicateurs fi xés].

Activités de formation 
continue 

Intéressements 

Prime d'administration 

Prime de charges 
administratives* 

Prime d'enseignement 
supérieur 

Prime de recherche 
et d'enseignement supérieur*  

Prime de responsabilités 
pédagogiques 

Prime d'excellence 
scientifique* 

37,2 %

2,3 %
4,5 %

0,4 %

0,7 %

9,8 %

36,2 %

8,9 %
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Rémunérations et régimes indemnitaires

•  La prime de charges administratives (PCA) peut être versée à tous les enseignants qui exercent une responsabilité administrative 

ou prennent la responsabilité d’une mission temporaire. Les montants individuels sont arrêtés par le chef d’établissement dans 

la limite d’une dotation fi xée par le ministère. Cette prime peut également être convertie en partie seulement (limitée à deux tiers) 

en décharges de services.

•  La prime d’enseignement supérieur est versée aux personnels du premier et du second degré en fonction dans l’enseignement 

supérieur et son montant annuel est de 1 244,98 €.

D’autres primes et indemnités sont également versées aux enseignants, comme les primes au titre des activités de formation continue 

et les primes d’intéressement.
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Bilan social du ministère de l’éducation nationale, du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche - Année 2012-2013

Personnels BIATSS en activité dans les établissements d’enseignement supérieur hors agents relevant 
de l’encadrement administratif supérieur

Catégorie 
statutaire

Filière Libellé du corps/grade Montant moyen 
indemnitaire 

perçu dans les 
établissements 

non RCE

Montant moyen 
indemnitaire 

perçu dans les 
établissements 

RCE

Montant moyen 
indemnitaire 

perçu au sein 
du MESR

Catégorie A

Filière administrative

ADAENES 6 153 6 527 6 493 

APAENES 7 383 7 658 7 633 

ADAENES 5 167 5 674 5 629 

Filière sociale et de santé
CTSS 2 566 5 073 4 963 

Infi rmier A et B 3 375 3 726 3 711 

Filière ITRF

IGR 7 148 7 862 7 787 

Ingénieur de recherche hors classe 9 498 10 650 10 540 

Ingénieur de recherche 1re classe 8 316 8 547 8 520 

Ingénieur de recherche 2e classe 6 256 7 108 7 020 

IGE 4 341 4 952 4 890 

Ingénieur d’études hors classe 4 546 5 765 5 656 

Ingénieur d’études 1re classe 4 384 4 973 4 905 

Ingénieur d’études 2e classe 4 324 4 915 4 856 

ASI 3 298 4 105 4 026 

Filière des bibliothèques

Conservateur Général des bib. 11 935 12 086 12 057 

CBIB 6 692 6 841 6 821 

Conservateur en chef des bib. 7 632 7 917 7 872 

Conservateur des bibliothèques 6 059 6 303 6 273 

Bibliothécaire 3 847 4 866 4 727 

Catégorie B

Filière administrative

SAENES 3 728 3 975 3 956 

SAENES classe exceptionnelle 4 020 4 144 4 137 

SAENES classe supérieure 4 006 4 024 4 023 

SAENES classe normale 3 619 3 920 3 895 

Filière sociale et de santé

ASSOC 4 773 3 721 3 763 

Assistant social principal 4 258 3 833 3 853 

Assistant social 5 803 3 584 3 650 

Filière ITRF

TECH 2 841 3 500 3 434 

TECHRF classe exceptionnelle 3 099 3 774 3 707 

TECHRF classe supérieure 2 784 3 560 3 486 

TECHRF classe normale 2 779 3 411 3 347 

Filière des bibliothèques

BIBAS 3 610 3 852 3 832 

BIBAS classe exceptionnelle 3 532 3 866 3 842 

BIBAS classe supérieure 3 640 3 859 3 841 

BIBAS classe normale 3 620 3 804 3 785 

Catégorie C Filière administrative

ADJENES 2 376 2 391 2 390 

ADJENES principal de 1re classe 2 333 2 425 2 418 

ADJENES principal de 2e classe 2 430 2 410 2 412 

ADJENES 1re classe 2 377 2 403 2 401 

ADJENES 2e classe 2 290 2 304 2 304 
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Rémunérations et régimes indemnitaires

Catégorie 
statutaire

Filière Libellé du corps/grade Montant moyen 
indemnitaire 

perçu dans les 
établissements 

non RCE

Montant moyen 
indemnitaire 

perçu dans les 
établissements 

RCE

Montant moyen 
indemnitaire 

perçu au sein 
du MESR

Catégorie C

Filière ITRF

ATRF 2 204 2 311 2 300 

ATRF principal de 1re classe 2 418 2 398 2 401 

ATRF principal de 2e classe 2 364 2 388 2 386 

ATRF 1re classe 2 145 2 310 2 290 

ATRF 2e classe 1 996 2 217 2 197 

Filière technique

ATEC 1 486 2 331 2 314 

ATEC principal de 1re classe - 2 519 2 519 

ATEC principal de 2e classe - 2 378 2 378 

ATEC 1re classe 1 751 2 212 2 201 

ATEC 2e classe 1 250 2 404 2 382 

Filière des bibliothèques

MAGASINIER 2 473 2 449 2 451 

MAGB principal de 1re classe 2 211 2 529 2 501 

MAGB principal de 2e classe 2 828 2 474 2 493 

MAGB 1re classe 2 498 2 403 2 412 

MAGB 2e classe 2 280 2 438 2 425 

Sources : OREMS-RCE et POLCA. Périmètre de l’indicateur : Les établissements d’enseignement supérieur.

Pour chaque corps, une sélection des éléments de rémunération a été effectuée afi n de retenir uniquement les indemnités principales attachées au corps étudié (PFR, 
IFTS, IAT, PPRS,…). c’est-à-dire celles que l’on considère comme étant perçues par l’ensemble des agents d’un corps, quel que soit la fonction occupée. 

Ainsi les autres primes : celles liées directement aux fonctions exercées, les indemnités ponctuelles, ou encore, les indemnités accessoires ne sont donc pas 
retenues. À titre d’exemple : vacations, prime informatique, indemnité exceptionnelle, indemnité de caisse et de responsabilité, transports, prime de rendement, jury, 
CET, résidence, suppl. familial,…etc.

Ces moyennes indemnitaires sont calculées en fonction des ETP « emplois » recensés dans un grade et dans une affectation. Les ETP considérés correspondent 
à une moyenne annuelle des ETP présents au cours de l’année (cumul mensuel des ETP/12). Le taux moyen indemnitaire correspond au montant total versé en 2012 
d’une indemnité, rapporté à l’ensemble des ETP emplois recensés pour une même affectation et un même corps/grade.

Au sein du MESR, la comparaison de l’attribution indemnitaire moyenne aux agents appartenant aux deux fi lières les plus nombreuses, 

permet de constater sur l’année 2012, qu’à niveau de corps équivalent, un agent de la fi lière « ITRF » perçoit moins qu’un agent de la 

fi lière « administrative ».

Ainsi, un ingénieur d’études (IGE) perçoit un montant moyen indemnitaire inférieure de 33 % à celui d’un attaché d’administration 

(ADAENES), soit 4 890 € contre 6 493 €, un technicien de recherche et de formation (TECH), 14 % de moins qu’un secrétaire adminis-

tratif (SAENES), soit 3 434 € contre 3 956 €, et enfi n, un adjoint technique de recherche et formation (ATRF), 4 % de moins qu’un adjoint 

administratif (ADJENES), soit 2 300 € contre 2 390 €.
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Comparaison des montants moyens indemnitaires perçus au sein du MESR à niveau de corps équivalent 
selon la catégorie statutaire
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